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Arrest or 10. Everyone has the right on arrest or
detention detention

(a) to be informed promptly of the rea-
sons therefor;
(b) to retain and instruct counsel without 5
delay and to be informed of that right; and
(c) to have the validity of the detention
determined by way of habeas corpus and
to be released if the detention is not
lawful. 10

Proceedings in 11. Any person charged with an offence
nal aaiters has the right

(a) to be informed without unreasonable
delay of the specific offence;
(b) to be tried within a reasonable time; 15
(c) not to be compelled to be a witness in
proceedings against that person in respect
of the offence;
(d) to be presumed innocent until proven
guilty according to law in a fair and public 2(
hearing by an independent and impartial
tribunal;
(e) not to be denied reasonable bail with-
out just cause;
(f) except in the case of an offence under 25
military law tried before a military tri-
bunal, to the benefit of trial by jury where
the maximum punishment for the offence
is imprisonment for five years or a more
severe punishment; 3<
(g) not to be found guilty on account of
any act or omission unless, at the time of
the act or omission, it constituted an
offence under Canadian or international
law or was criminal according to the gen- 3:
eral principles of law recognized by the
community of nations;
(h) if finally acquitted of the offence, not
to be tried for it again and, if finally found
guilty and punished for the offence, not to 41
be tried or punished for it again; and
(i) if found guilty of the offence and if the
punishment for the offence has been varied
between the time of commission and the
time of sentencing, to the benefit of the 4
lesser punishment.

SO. 21(2)
10. Chacun a le droit, en cas d'arrestation Arrestation ou

ou de détention : détention

a) d'être informé dans les plus brefs délais
des motifs de son arrestation ou de sa
détention; 5
b) d'avoir recours sans délai à l'assistance
d'un avocat et d'être informé de ce droit;
c) de faire contrôler, par habeas corpus,
la légalité de sa détention et d'obtenir, le
cas échéant, sa libération. 10

11. Tout inculpé a le droit: Affaires
criminelles et

a) d'être informé sans délai anormal de pénales
l'infraction précise qu'on lui reproche;
b) d'être jugé dans un délai raisonnable;
c) de ne pas être contraint de témoigner 15
contre lui-même dans toute poursuite
intentée contre lui pour l'infraction qu'on
lui reproche;
d) d'être présumé innocent tant qu'il n'est
pas déclaré coupable, conformément à la 20
loi, par un tribunal indépendant et impar-
tial à l'issue d'un procès public et
équitable;
e) de ne pas être privé sans juste cause
d'une mise en liberté assortie d'un caution- 25
nement raisonnable;
J) sauf s'il s'agit d'une infraction relevant
de la justice militaire, de bénéficier d'un
procès avec jury lorsque la peine maximale
prévue pour l'infraction dont il est accusé 30
est un emprisonnement de cinq ans ou une
peine plus grave;
g) de ne pas être déclaré coupable en
raison d'une action ou d'une omission qui,

5 au moment où elle est survenue, ne consti- 35
tuait pas une infraction d'après le droit
interne du Canada ou le droit international
et n'avait pas de caractère criminel d'après
les principes généraux de droit reconnus
par l'ensemble des nations; 40
h) d'une part de ne pas être jugé de nou-
veau pour une infraction dont il a été
définitivement acquitté, d'autre part de ne
pas être jugé ni puni de nouveau pour une

5 infraction dont il a été définitivement 45
déclaré coupable et puni;
i) de bénéficier de la peine la moins
sévère, lorsque la peine qui sanctionne l'in-
fraction dont il est déclaré coupable est

12987
November 

20, 1981
COMMONS DEBATES


